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Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon  

Le Bar-sur-Loup, Châteauneuf, Gourdon, Grasse, Mouans-Sartoux, Opio, 
Roquefort-les-Pins, Le Rouret et Valbonne 

  
 

 
 

CONVENTION POUR LE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 
FINANCIERE DU SIEF AU TITRE DE LA CRYPTOSPORIDIOSE 

AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DE SOPHIA ANTIPOLIS (GOURDON) 

 
__________________ 

 
 
Entre 
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, Place du Petit Puy à Grasse, 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD ou son 
représentant, agissant au nom et pour le compte du Syndicat, ci-après 
dénommé « le Syndicat »,  
 

D’une part, 
 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis, dont le siège social se 
trouve Mairie d’Antibes, Cours Masséna, 06600 Antibes, représentée par 
Monsieur Jean LEONETTI, en sa qualité de Président, dûment habilité aux fins 
des présentes par délibération du 5 octobre 2020, désignée ci-après la 
« C.A.S.A. », 
 

D’autre part, 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Vu les résultats des analyses des échantillons d’eau réalisés en 2019 
démontrant la présence d’oocystes du parasite du genre Cryptosporidium 
dans les eaux du canal du Foulon, 
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Vu l’Arrêté préfectoral n°2019-985 en date du 11 décembre 2019 faisant suite 
aux recommandations de l’Agence Régionale de Santé face à la situation 
sanitaire qui a touché essentiellement les 9 communes alimentées en eau 
potable par le canal du Foulon, 
 
Vu l’article 1 de l’Arrêté précité stipulant qu’« il est interdit d’utiliser l’eau 
délivrée par les réseaux présentant un risque de contamination par le parasite 
du genre Cryptosporidium sans ébullition préalable de deux minutes pour la 
consommation humaine (boisson, préparation des aliments crus et des 
glaçons) et pour l’hygiène bucco-dentaire », 
 
Considérant que les habitants des communes de Bar-sur-Loup, de 
Châteauneuf, de Gourdon, de Grasse, de Mouans-Sartoux, de Mougins, du 
Rouret, de Tourrettes sur Loup, de Valbonne et de Villeneuve-Loubet ont été 
concernés par une restriction d’usage de l’eau : ils n’ont pu utiliser l’eau pour 
la boisson, la préparation des aliments crus, les glaçons et pour l’hygiène 
bucco-dentaire, 
 
Considérant que l’eau utilisée pour les besoins alimentaires représente en 
moyenne 7 % de la consommation des ménages français : 1 % de l’eau utilisée 
par les ménages est dédiée à la boisson et 6 % à la cuisine (les 93 % restants 
sont dédiés à des usages d’hygiène, de nettoyage et de jardin), 
 
Considérant que selon l’article 3 de ses statuts, le SIEF a pour objet de 
produire, de traiter, de transporter et de stocker de l’eau acheminée par le 
canal du Foulon pour les besoins de la consommation humaine, de 
l’agriculture ou de l’industrie, 
 
Considérant que le service public de vente d’eau potable de la part du SIEF 
auprès des communes n’a pas été rendu dans sa globalité pendant plusieurs 
semaines, 
 
Le SIEF a décidé, par délibération du Comité Syndical du 10 février 2020, 
d’acter le principe d’une remise exceptionnelle au bénéfice des entités 
distributives ayant, ou ayant eu, des abonnés soumis aux mesures de 
restriction de l’Arrêté préfectoral. 
 
 
Il EST CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

Suite à la contamination de son eau par le Cryptosporidium, le SIEF a acté qu’il 
n’a pu remplir sa mission dans sa globalité. En conséquence, le Comité 
Syndical a validé le versement d’une participation financière aux entités 
distributives de l’eau potable, telle la C.A.S.A. La présente convention a donc 
pour objet de fixer le montant de cette participation financière et de gérer les 
modalités de versement à la C.A.S.A. pour la ville de Gourdon. 
 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA REMISE EXCEPTIONNELLE 

Les habitants de la ville de Gourdon ont été impactés de la manière suivante 
par les mesures de restriction de l’usage de l’eau potable : 

• À compter du 11 décembre 2019 : seuls les habitants du secteur Pont 
du Loup étaient concernés par les mesures de restriction, 

• À compter du 20 mars 2020 : tous les habitants ont pu à nouveau 
utiliser l’eau du Foulon sans restriction. 

 
Compte tenu du nombre d’habitants concernés par les mesures de restriction, 
d’une part, et de la période de gêne, d’autre part, le montant de la prime 
exceptionnelle a été calculé et a abouti à un total de 2 607,74 €. 
 
L’entité distributive de la ville de Gourdon, la C.A.S.A., accepte de participer à 
hauteur de 50 %. En conséquence, il appartient au SIEF de verser à la C.A.S.A. 
la somme de 1 303,87€ HT. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 

Le versement par le Syndicat à la C.A.S.A s’effectuera par virement de la part 
de la Trésorerie de Bar-sur-Loup à réception du titre de recette émis par la 
C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 4 – LITIGES 

Les parties s’engagent, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la présente convention, à recourir à toute voie amiable de règlement avant 
de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou urgence, les parties recourront, en cas 
d’épuisement des voies internes de conciliation, à la mission de conciliation 
prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice administrative devant le 
Tribunal Administratif compétent, à savoir, en règle générale, celui de Nice. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout 
contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention devra être porté devant la juridiction compétente. 
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ARTICLE 5 – DISPOSITIONS DIVERSES 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services 
concernés ainsi qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs du Syndicat et de 
la C.A.S.A. 
 
 
 
Fait à GRASSE, en deux exemplaires 
 
 

Pour le Syndicat Intercommunal                   
des Eaux du Foulon, 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

Pour la C.A.S.A., 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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